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ANNEXE 

RECTIFICATIF 

à la directive (UE) du Parlement européen et du Conseil  du 22 octobre 2025 relative au 

permis de conduire, modifiant le règlement (UE) 2018/1724 du Parlement européen et du 

Conseil et la directive (UE) 2022/2561 du Parlement européen et du Conseil, et abrogeant la 

directive 2006/126/CE du Parlement européen et du Conseil et le règlement (UE) n° 383/2012 

de la Commission 

(PE 44/25 du 22 octobre 2025) 

1. Annexe III, page 18, titre 9, point 9, deuxième alinéa 

Au lieu de: 

"Aux fins des points suivants, on entend par: 

a) "épilepsie", une pathologie dans laquelle la personne concernée a subi deux crises 

d'épilepsie ou plus en moins de cinq ans; 

b) "crise d'épilepsie provoquée", une crise déclenchée par un facteur causal identifiable qui 

peut être évité." 

lire: 

"Aux fins des points suivants, on entend par: 

"épilepsie", une pathologie dans laquelle la personne concernée a subi deux crises d'épilepsie ou 

plus en moins de cinq ans; 

"crise d'épilepsie provoquée", une crise déclenchée par un facteur causal identifiable qui peut être 

évité." 
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2. Annexe IV, page 2, point 4) 

Au lieu de: 

"4) Compétences en matière d'évaluation: 

a) l'examinateur est capable d'observer avec précision, de surveiller et d'évaluer les 

aptitudes générales du candidat, en particulier: 

i) la reconnaissance correcte et globale des situations dangereuses; 

ii) la détermination précise des causes et des effets probables des situations 

dangereuses; 

iii) la mise en œuvre des compétences et la reconnaissance des erreurs; 

iv) l'uniformité et la cohérence de l'évaluation; 

b) l'assimilation rapide des informations et l'extraction des éléments essentiels; 

c) la capacité à se tourner vers l'avenir, à identifier les problèmes potentiels et à 

élaborer des stratégies pour les résoudre; 

d) la fourniture d'un retour d'information constructif en temps utile." 
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lire: 

"4) Compétences en matière d'évaluation:  

L'examinateur est capable: 

a) d'observer avec précision, de surveiller et d'évaluer les aptitudes générales du 

candidat, en particulier: 

i) la reconnaissance correcte et globale des situations dangereuses; 

ii) la détermination précise des causes et des effets probables des situations 

dangereuses; 

iii) la mise en œuvre des compétences et la reconnaissance des erreurs; 

iv) l'uniformité et la cohérence de l'évaluation; 

b) d'assimiler rapidement des informations et d'extraire des éléments essentiels; 

c) de se tourner vers l'avenir, d'identifier les problèmes potentiels et d'élaborer des 

stratégies pour les résoudre; 

d) de fournir un retour d'information constructif en temps utile." 
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